
  Circonscription Cantal Sud Année scolaire 2025 – 2026
École Primaire         

VÉZAC Le mardi 14 octobre 2025

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU 1er TRIMESTRE

Étaient présents :
Enseignants : Mesdames BESSIERES, BIDAULT, GIDASZEWSKI, LAMOUROUX, MERLE

Messieurs ANDRE et DEVEMY

Parents d'élèves : Mesdames ALRIC, BOUYGUE-FAU, BOYER, CAYROU, GUIBERT
Messieurs BASSIER, DELPUEH, MISTY

Mairie : Monsieur LENTIER 

Sont excusés  : Madame Pluyaud (Inspectrice)
Monsieur Roumagnou
Madame Laporte
Les membres du RASED

Avant de commencer le conseil d'école,  Monsieur André prend la parole :

Ce soir, nous faisons le choix d'introduire ce premier conseil D’école en revenant sur le drame qui a frappé la 
communauté éducative cantalienne et bien au-delà, toute notre société.
Caroline Grandjean s’est donné la mort le jour de la rentrée.
En 2025, la lesbophobie, l’intolérance tuent. Nous ne pouvons et ne pourrons jamais l’accepter.
Ce sont les tags sur les murs de son école, des messages anonymes, des menaces de mort, des insultes 
homophobes qui l’ont d’abord atteinte…puis des plaintes classées sans suite.
Il nous appartient de poursuivre nos combats communs et porter haut nos idéaux de respect, de tolérance et
d’humanisme, plus particulièrement dans le cadre des programmes d’éducation citoyenne et du vivre 
ensemble. 
L’école publique, terre de mélanges et de tolérance, doit y prendre toute sa place.

1. Présentation de la nouvelle équipe et organisation des classes :

Classe des PS-MS : Mme Bidault, Mme Bessières, aidée de Mme Rodes.
Il y a 24 élèves dans la classe. (14 PS et 10 MS).
Un TPS qui est déjà inscrit intégrera l'école après les vacances de Noël.
Mme Bidault est présente en classe les mardis. 

Classe des MS-GS : Mme Bidault et M. Devémy aidés de Mme Nuq (ATSEM).
Il y a dans la classe 26 élèves (9 MS et 17 GS).
Mme Bidault est présente en classe les jeudis et 12 vendredis dans l'année. 

Classe des CP : Mme Laporte.
Mme Laporte est en arrêt maladie jusqu'au mois de novembre minimum, elle est  remplacée par Mme
Lamouroux.
Il y a 11 élèves dans la classe.

Classe des CE1 : Mme Merle.
Il y a 21 élèves dans la classe.



Classe des CE2 : M. André et Mme Bidault les lundis (M. André est en décharge syndicale ce jour-là).
Il y a 13 élèves dans la classe.

Classe des CM1-CM2 : Mme Gidaszewski.
Il y a 26 élèves dans la classe (16 CM1 et 10 CM2)

Deux AESH sont présentes à l'école. Ces personnes s'occupent d'enfants à besoins particuliers : 
 Mme Daval qui intervient dans la classe des CE2.
 Mme Fontaine intervient dans la classe des CP et CE1.

2. Elections des représentants des parents d'élèves     :

Les élections ont eu lieu le vendredi 10 octobre.
La seule liste qui se présentait a été élue. 

Les résultats :
Il y a eu 138 votants sur les 179 inscrits ce qui fait une participation de 77,83%.
119 bulletins pour la seule liste qui se présentait et 19 bulletins blancs ou nuls.
Nous remercions tous les parents qui ont pris part au vote.

Sont élus :

Titulaires :
 Mme GUIBERT Lydie
 Mme ALRIC Anaïs
 Mme CAYROU Anaïs
 Mme BOUYGUES-FAU Valérie
 M. DELPUECH Joris
 M. MISTY Lucas

Suppléants :
 Mme BOYER Céline
 M. BASSIER Pascal

L'équipe enseignante remercie les représentants des parents pour leur implication dans la vie de l'école.
Si vous souhaitez contacter les parents élus, vous pouvez le faire via l'adresse mail suivante :

parents.eleves.vezac@gmail.com 

Les parents désirant connaître le rôle du conseil  d'école et des parents d'élèves élus, peuvent consulter
l'article D 411-1 modifié par le décret du 4 novembre 2013.

3. Bilan de rentrée

L'emploi du temps est inchangé par rapport à l'an passé.

Les effectifs     :
121 élèves étaient présents à l'école le jour de la rentrée (+10 élèves par rapport au mois de septembre
2024). 
Cette  hausse  des  effectifs  est  due  aux  14  petites  sections  qui  sont  arrivées  cette  année,  aux  8  CM2
seulement qui sont partis et à l'arrivée d'enfants dans les autres classes.

Le RASED     :
C'est le RASED d'Arpajon qui intervient à l'école de Vézac.
Ce  RASED  est  composé  d'une  psychologue,  de  3  enseignants  spécialisés  et  d'une  rééducatrice.  Ils
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interviennent dans les écoles auprès des enfants en difficulté.

Le travail du RASED est important car il permet d'aider les enfants les plus fragiles. Seule Mme Sannier Lair
pourra intervenir régulièrement dans l'école. Mme Blanchet étant en arrêt maladie pour l'année.

Mme Bessières tient à souligner que les membres du RASED comme Mme Sannier -Lair, et en général tous
les personnels itinérants connaissent des retards de paiement de leurs frais de déplacement. De plus ces
frais ne sont pas payés lorsqu'il s'agit d'aller dans les communes limitrophes. Ces personnels sont les garants
de l'équité des chances dans les campagnes.
Il est possible que des actions, des arrêts de déplacement aient lieu cette année. Une action est prévue en
novembre.

Monsieur le Maire, en tant que vice président de l'AMF du Cantal relaiera ce problème auprès de Madame
l'Inspectrice Académique.

Les évaluations nationales     :
Cette année, les évaluations ont été passées dans les classes du CP au CM2.
Nous avons les résultats individuels qui ont été communiqués aux parents. Certaines familles ont été reçues
ou seront reçues (voire toutes dans certaines classes).
Les résultats au niveau national ne sont pas encore connus.

4. Evaluation d'école     :

Depuis 2021, les écoles sont soumies à une évaluation. Pour l'école de Vézac, l'évaluation aura lieu cette 
année.
L'évaluation est composée :
 D'une auto-évaluation qui sera effectuée par les enseignants de l'école.
 D'une évaluation externe effectuée par trois personnes, un conseiller pédagogique, un directeur 
d'école et un inspecteur.

L'auto évaluation se basera sur les contextes externes et internes de l'école, sur les questionnaires donnés 
aux enfants, aux parents et aux personnels liés à l'école. Elle pourrait permettre d'améliorer le 
fonctionnement de l'école, son organisation.

A partir de l'auto-évaluation et de l'évaluation externe, nous pourrons construire le nouveau projet d'école 
qui fonctionnera pour 5 ans.

Au prochain conseil d'école, l'auto-évaluation sera faite, on pourra vous la communiquer.

5. Règlement intérieur et chartes :

Le nouveau règlement intérieur de l'école sera le même que celui de l'an dernier. 

Cette année, nous n'avons eu qu'une demande d'entrée en TPS. Cet enfant rentrera à l'école en janvier
2026.

Les TPS n'ont pas d'obligation de scolarité. L'obligation de scolarité entre en vigueur à partir de la petite
section de maternelle.

Comme chaque année, à ce règlement, sont ajoutées deux chartes :



Charte de la Laïcité     :

Charte internet     :



L'équipe pédagogique souhaiterait y ajouter, comme l'an passé, quelques recommandations concernant les
écrans.

Ces recommandations, sont des recommandations de professionnels reconnus.

 Les 4 « pas » :



Les recommandations en fonction de l'âge des enfants :

Le règlement a été adopté à l’unanimité.

A des fins économiques et écologiques, il a été décidé de mettre le règlement sur le site de l'école et d'en
informer les parents. Les personnes désirant avoir le règlement sous forme papier doivent se faire connaître
auprès du directeur qui le leur transmettra.

6. La sécurité     :

Les exercices incendie     :
Le premier exercice incendie a eu lieu au mois de septembre (25 septembre). Tout s'est très bien déroulé.
Les temps de sorties sont excellents car chaque classe peut sortir par une sortie différente. Il  n'y a pas
« d'embouteillage ». La sortie des CP est un tout petit peu plus longue que les autres classes car l'escalier en
fer était humide et glissant.

Le prochain exercice aura lieu au deuxième trimestre. Certaines issues seront bloquées et peut-être que la
cage d'escalier des élémentaires sera enfumée, pour voir comment réagissent les élèves. 

Les exercices PPMS     :

Depuis l'an passé, le plan Vigipirate a été élevé au plus haut niveau (urgence attentat). Cela signifie, entre
autres, que :

 Aux entrées et sorties de l'école, un adulte est présent au portail.



 Les entrées et sorties se font par une seule issue afin de mieux les contrôler.
 Le stationnement est interdit devant l'école.
 Il est demandé aux parents et enfants de ne pas attendre devant le portail trop longtemps à l'avance.
 Il est aussi demandé aux parents et enfants de ne pas rester trop longtemps devant le portail à la

sortie des classes.

Le PPMS de l'école a été réactualisé (pas de gros changements).

Deux exercices PPMS ont ou vont avoir lieu.
Le PPMS attentat sera organisé au niveau départemental.
Le deuxième PPMS, risques naturels  (tempête,  inondation …),  aura lieu au deuxième trimestre.  Et sera
organisé en interne par l'école.

Concernant la sécurité des écoles, il existe un « guide des parents d'élèves » qui est consultable sur le site de
l'école ou grâce au lien ci-dessous.

http://cache.media.education.gouv.fr/file/08aout/21/8/2016_securite_guide_ecole_parents_616218.pdf

La sécurité aux abords de l'école     :

Il est demandé aux parents de ne pas s'arrêter devant le portail des élémentaires pour déposer les élèves.
En effet, il y a quelques années un enfant a failli se faire écraser par une voiture qui était arrêtée devant
l'école.

9. Les travaux     :

Cet été ou en début d'année plusieurs  travaux ont été réalisés :
 rénovation de la classe des MS-GS
 réfection des peintures dans les cours et aux abords de l'école.
 Panneau d'affichage syndical mis à l'appartement.
 La cuisine en bois des petites sections est réparée.
 Le dévidoir des wc extérieurs est changé.

Des bancs récupérés dans un lycée, sont à présent dans les deux cours d'école.

Du matériel de cour (vélo, trotinnettes, ballons...) a été acheté par la coopérative scolaire pour un montant
de 829,19€ et une nouvelle cabane pour la cour des maternelles a été commandée.

Il reste quelques travaux à prévoir :
- La gouttière à gauche de l'entrée de l'école du haut est percée.
- Faire un marquage au sol devant le portail des élémentaires pour éviter l'arrêt des voitures.
- La peinture sur les rambardes des maternelles et élémentaires commence à partir.
- A l'appartement, ajouter des prises pour que tous les appareils ne soient pas sur la même prise.
- Mettre aux normes de sécurité l'appartement, des élèves sont présents dans ces locaux (extincteurs...)
- Ajouter des tablettes dans la salle de motricité pour y ranger le matériel (en cours).
- Changer les lunettes des wc.
- Nettoyer le bac à sable des maternelles et y ajouter du sable.

Monsieur le Maire nous informe que les volets roulants seront posés pendant les vacances d'automne sur la
facade des élémentaires.
Le gazon artificiel sera aussi posé pendant les vacances d'automne.

http://cache.media.education.gouv.fr/file/08-aout/21/8/2016_securite_guide_ecole_parents_616218.pdf


10. Les sorties     :

Les sorties sportives effectuées     :

 La course d'orientation des CM1-CM2 (30 septembre)
 Le cross à Lafeuillade de la GS au CE2 (7 octobre)
 La sortie au parc Hélitas pour les maternelles (10 octobre)

Les sorties sportives à venir     :

 Dix séances de natation qui commenceront en novembre (mardis et vendredis après-midi)
 Une sortie raquettes / luge devrait être organisée.
 Une randonnée pour toutes les classes au mois de juin.
 Deux rencontres par classe avec les écoles de Labrousse et Prunet (printemps).
 Sortie de fin d'année à définir (parc de Grammat, accrobranche...)

Les sorties culturelles effectuées     :

 Sortie à l'école de Labrousse (arts et peintures) pour les PS-MS
 Sortie au théâtre (spectacle musical) pour les GS et CP.

Les sorties culturelles à venir     :

 Deux ou Trois sorties au cinéma pour les élèves de la PS au CE2.
 Une sortie au théâtre (rencontre musicale) pour les élèves de CM1 et CM2.
 Spectacle de Noël le jeudi 18 décembre.
 Voyage avec nuitées au Grau d'Agde pour les CE1, CE2 et CM1 du 30 mars au 3 avril.

Nous remercions chaleureusement l'APE pour son investissement dans la vie de l'école. Les sorties sont
financées par l'APE sans aucune participation directe des parents. Sans eux, pas de sorties possible. Le coût
de la sortie avec nuitées, par exemple, s'élève à 18000 euros en partie pris en charge par l'APE.

Le bureau de l'APE a été modifié :

Présidente : Olivia Daroso
Vice Président : Julien Bourbon
Trésorière : Estelle Bos
Secrétaire : Lucie Capredon
Secrétaire adjointe : Xjuletta Casselles

L'équipe pédagogique remercie aussi la municipalité pour le financement des sorties à hauteur de 2000 €
(essentiellement  les  cars  pour  la  piscine),  de  la  coopérative  à  hauteur  de  2000  €,  sans  compter  le
financement des fournitures scolaires à hauteur de 5200  €.

11. les dates importantes :

Les dates sont, bien sûr, sous réserve.

Vendredi 31 octobre : Halloween
Jeudi 6 novembre: photos individuelles.
Dimanche 9 novembre : bourse aux jouets.
Jeudi 18 décembre : Visite du Père-Noël, repas de Noël et spectacle de Noël.



Samedi 7 février : Quine

12. Questions diverses :

Les enfants qui viennent par le bus doivent être confiés à un adulte. Il ne peuvent pas traverser la route
seuls. Après quelques petits soucis, le chauffeur du bus semble les accompagner jusqu'à la cour.

Monsieur le Maire nous demande de bien prévenir directement la mairie en cas d'absence d'un classe sur le
temps du midi afin d'éviter le gaspillage de nourriture. Lors de la sortie des PS-MS, la mairie a été prévenue
trop tard. Nous ferons plus attention la prochaine fois.

Il y a beaucoup de gaspillage à la cantine, notamment sur les desserts. Une réflexion est en cours à ce sujet.

Pourquoi toutes les classes élémentaires ne vont pas à la piscine     ?

Aller à la piscine avec 70 enfants est très compliqué à gérer.

Un nombre de parents agréés est nécessaire pour pouvoir effectuer les séances de natation. Et si l'on partait
à 70 enfants, il nous manquerait des parents agréés.

Nous privilégions les classes des CP et CE1 pour les séances de natation.

Fin de la réunion : 21h

Mme Bessières (secrétaire de séance) : M. Devémy (directeur) :
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